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PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL

COMITÉ INTERGOUVERNEMENTAL DE SAUVEGARDE
DU PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL
Groupe de travail ouvert sur
l’étendue ou la portée adéquate d’un élément
Siège de l’UNESCO

22 et 23 octobre 2012
Salle XI, 10 h 00 – 18 h 00
Document de référence :
Réflexion sur l’étendue ou la portée adéquate d’un élément

I.
Introduction

1. Lors de sa sixième session à Bali (Indonésie) en 2011, le Comité intergouvernemental de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel a décidé de convoquer avant sa septième session un groupe de travail ouvert pour discuter de « l’étendue ou la portée adéquate d’un élément » dans le contexte de la mise en œuvre de la Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel (Décision 6.COM 15).
2. L’objectif principal de la réunion est de fournir une occasion aux États parties à la Convention de 2003 de réfléchir sur un ensemble de questions récurrentes rencontrées par les États eux-mêmes, le Comité et ses organes consultatifs au cours des dernières années en ce qui concerne les similitudes entre certains éléments soumis ou le caractère inclusif de certains autres. Déterminer l’étendue ou la portée « adéquate » d’un élément du patrimoine culturel immatériel, et en particulier son adéquation pour l’objectif recherché, s’est révélé un défi pour les États parties lors de la mise en œuvre de la Convention de 2003. Cela a également posé de nombreux défis au Comité lors de l’examen des propositions d’inscription à la Liste du patrimoine culturel immatériel nécessitant une sauvegarde urgente et à la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité ainsi qu’à ses organes consultatifs dans leurs évaluations préliminaires de ces candidatures.

3. L’organe subsidiaire chargé d’évaluer les candidatures à la Liste représentative, par exemple, a constaté la nécessité de définir clairement la portée et les contours de l’élément pour plusieurs dossiers de candidature qu’il a examinés en 2009
. Pour le cycle 2010, l’organe subsidiaire a exprimé sa préoccupation face à plusieurs candidatures d’éléments très similaires présents sur le territoire d’un État soumissionnaire – « dossiers couvrant un même élément fractionné et présenté sous différents aspects » et a suggéré qu’il serait préférable que les États soumettent un élément plus englobant au lieu de multiplier la soumission d’éléments similaires
. Cette question de similitude a été soulevée de nouveau en 2011 par l’organe consultatif, cette fois en ce qui concerne deux candidatures à la Liste de sauvegarde urgente qui étaient largement identiques
. L’organe consultatif a également rencontré un cas où un élément spécifique a été soumis alors que l’État concerné avait précédemment inscrit un élément plus large qui comprenait déjà l’élément plus spécifique faisant l’objet de la deuxième candidature
. Cette même année, l’organe subsidiaire a estimé que, dans plusieurs cas de candidatures à la Liste représentative, l’État soumissionnaire n’avait pas suffisamment démontré que l’élément nouvellement proposé était notoirement différent de l’élément précédemment inscrit pour justifier l’inscription. L’organe subsidiaire s’est alors demandé si « la contribution à la visibilité et la prise de conscience d’une deuxième inscription était simplement cumulative ou était suffisante pour répondre aux objectifs de la Liste représentative »
.
4. L’autre problématique a trait aux candidatures comprenant des éléments trop génériques, y compris les éléments totalement inclusifs et aux contours indéfinis. Ceux-ci pourraient, par exemple, être des éléments fourre-tout qui comprennent en leur sein de multiples manifestations issues de divers domaines. Certaines candidatures proposent même d’inscrire l’intégralité du patrimoine culturel immatériel d’une communauté donnée. L’organe subsidiaire en 2011 a conseillé au Comité et aux États soumissionnaires de trouver un juste milieu entre, d’une part, des éléments trop généraux et, d’autre part, les microéléments dont les spécificités ne peuvent pas être apparentes ou facilement démontrées aux non-initiés. Le présent groupe de travail a pour objectif d’aider à esquisser les contours d’un tel point médian et de commencer à clarifier l’étendue et la portée adéquates d’un élément en fonction des buts recherchés et du contexte.
5. Le groupe de travail se réunira au Siège de l’UNESCO, à Paris, les 22 et 23 octobre 2012, avec la participation des experts en patrimoine culturel immatériel identifiés par chaque État partie souhaitant y prendre part. La réunion est organisée avec le généreux soutien financier du gouvernement du Japon par le biais d’une contribution du Fonds-en-dépôt UNESCO/Japon pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel affectée au Fonds du patrimoine culturel immatériel.
II.
Thèmes de discussion
6. Afin de faciliter la réflexion du groupe de travail, le Secrétariat a demandé à quatre experts de préparer des notes de réflexion mises à la disposition en tant que documents de travail de la réunion. Le premier jour de la réunion sera organisé autour de chacun des quatre thèmes, introduits par les auteurs des notes respectives, et le deuxième jour sera consacré à la synthèse des questions et considérations dans l’objectif de présenter les délibérations du groupe de travail au Comité (voir partie III ci-dessous).
Thème I :
Les notions d’« élément » lors de la rédaction de la Convention 2003 et de ses Directives opérationnelles
7. La notion d’« élément » n’a jamais été définie dans le contexte de la Convention de 2003. Pourtant, le terme est fréquemment utilisé dans sa mise en œuvre. De nos jours, le terme « élément » a été accepté – bien que d’autres termes alternatifs soient aussi utilisés tels que « expressions », « pratiques », « patrimoine culturel immatériel concerné » et ainsi de suite – pour se référer à une manifestation de patrimoine culturel immatériel. Bien entendu, il semble acquis que le terme « élément » est désormais le plus utilisé. En conséquence, le groupe de travail pourrait souhaiter commencer par discuter d’un certain nombre de questions liées à la genèse, l’évolution et aux connotations de la notion.
8. La note de discussion préparée par Rieks Smeets (Document ITH//12/7COM WG/3) retrace la pensée de la communauté internationale concernant le concept d’élément pour définir la portée et le contenu du patrimoine culturel immatériel, tel qu’il s’est développé au cours des quatre dernières décennies. En plus de démontrer la diversité des solutions pour la traduction du terme « élément » en différent langues, la note fait valoir que le développement de la terminologie du patrimoine culturel immatériel a été accompagnée par une évolution de la perception de ce patrimoine, qui peut être retracée à travers les réunions de l’UNESCO et le travail commun effectué avec l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle. Ces décennies ont témoigné d’une transition depuis une préoccupation pour la documentation, la protection et la promotion des expressions individuelles du folklore vers une l’attention renouvelée accordée au caractère vivant et changeant du patrimoine culturel immatériel. Depuis le début des années 1980, la communauté internationale a adopté une position selon laquelle la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel d’un groupe ou d’une région doit commencer par leurs manifestations spécifiques, qui peuvent être identifiées et documentés une par une. Même si la Convention a évolué vers une conception plus dynamique du patrimoine culturel immatériel comme située dans la pratique sociale des communautés, la notion de manifestations spécifiques est restée un objet de préoccupation. À quel point et de quelle manière la communauté internationale a-t-elle supposé que le patrimoine vivant était un phénomène qui peut être segmenté afin d’être inventorié, catalogué et enregistré, et que peut-on apprendre des réflexions passées ?
Thème II :
Bilan des éléments inscrits sur les Listes : tendances actuelles, 
catégories et exemples
9. La note de réflexion préparée par Toshiyuki Kono (Document ITH/12/7.COM WG/4) analyse un large échantillon d’éléments inscrits sur les listes depuis 2009 (72 sur un total de 169 éléments) et tente de les caractériser selon deux dimensions – tout d’abord en termes d’appartenance à l’élément lui-même à un ou plusieurs domaines, et ensuite selon dix paramètres choisis pour mettre en évidence les différentes caractéristiques des communautés et les différentes façons dont les communautés considèrent leurs éléments. Les données démontrent une diversité autour de chaque paramètre, ce qui n’est guère surprenant étant donné la grande diversité du patrimoine culturel immatériel dans le monde. Certaines considérations générales préliminaires peuvent néanmoins être avancées : par exemple la Liste de sauvegarde urgente semble être plus susceptible d’inclure des éléments pratiqués par des communautés relativement petites que la Liste représentative, pour laquelle les éléments sont plus susceptibles d’être pratiqués par des communautés beaucoup plus larges. D’autres directions perceptibles incluent la tendance des éléments dont le principal domaine a trait aux connaissances et pratiques concernant la nature et l’univers à être pratiqués par une communauté « fermée », ou encore des éléments relatifs aux pratiques sociales, rituels et événements festifs de revêtir un caractère impératif pour la communauté. La note suggère que les paramètres proposés peuvent être appliqués pour déterminer si deux manifestations pourraient être regroupées en un seul élément quand on estime qu’elles partagent les mêmes attributs.
Thème III :
Approches possibles pour traiter d’« éléments similaires » : 
l’extension d’un élément inscrit et la soumission d’« éléments en série »
10. La question de la similitude et de mécanismes pratiques éventuels pour traiter les éléments « similaires » concernant l’inscription sur les listes de la Convention est traitée par la troisième note de réflexion préparée par Ahmed Skounti (Document ITH/12/7.COM WG 5). La note fait valoir que la question des similitudes entre un élément et un autre a soulevé un certain nombre de questions de nature technique ou procédurale lorsque les candidatures parviennent au Comité ou à ses organes consultatifs. La note retrace l’évolution, au sein de la Convention 1972 concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel, des procédures d’inscription en série des biens du patrimoine mondial et de l’extension de la portée d’un bien déjà inscrit. Skounti suggère que des inscriptions multinationales existantes à la Liste de la Convention 2003 pourraient utilement être conçues comme constituant des éléments en série, et que la notion d’élément en série pourrait servir pour les candidatures nationales et multinationales. En ce qui concerne les extensions, les Directives opérationnelles prévoient la possibilité de réinscription sur une base élargie d’élément déjà inscrits afin d’inclure un ou plusieurs États, en plus de l’État ou des États qui ont initialement proposé l’élément pour inscription (paragraphe 14). Un processus similaire de réinscription peut être justifié pour des éléments présents sur le territoire d’un seul État partie, suggère la note. Le document souligne également que le consentement et les aspirations des communautés concernées sont d’une importance capitale, ce qui conduit inévitablement à soulever la possibilité de réinscription d’un élément sur une base réduite ou de scission d’une nomination en série à la demande des communautés concernées. Le groupe de travail pourrait en outre discuter des mécanismes qui pourraient être mis au point ou adaptés pour permettre de telles possibilités, ainsi que les implications pour la préparation des candidatures et la nécessité de mettre en place des systèmes de coordination pour la sauvegarde d’éléments en série, à la fois nationaux et, surtout, multinationaux.
 Thème IV:
« Adéquat » dans quel contexte ? Éléments du patrimoine culturel immatériel pour l’inventaire, l’inscription, la sauvegarde et la sensibilisation
11. La question du contexte est particulièrement pertinente pour l’examen de l’étendue ou de la portée d’un élément. La quatrième note de réflexion préparée par Maria Cecilia Fonseca Londres (Document ITH/12/7.COM WG/6) examine diverses considérations – au niveau local, national ou international – qui pourraient déterminer ce qu’il faut proposer pour une des Listes ou comment délimiter un élément lors de l’inventaire ou la préparation d’un projet de sauvegarde. Elle le fait en s’appuyant sur des exemples tirés du Brésil, qui possède une vaste expérience en matière de sauvegarde et d’inventaire ainsi que d’enregistrement national et international. Par exemple, l’inventaire national reconnaît cinq expressions distinctes de Samba, dont l’une – historiquement la plus ancienne – a d’abord été inventoriée, puis proposée pour le programme de la Proclamation des chefs-d’œuvre et plus tard intégrée à la Liste représentative. Toutes les expressions de Samba n’ont pas été jugées opportunes, et ce pour diverses raisons, qu’elles soient géographiques, historiques ou politiques ou basées sur les points de vue des communautés concernées. Ces expériences brésiliennes démontrent qu’un critère adéquat pour tel contexte peut ne pas convenir à un autre, et qu’il n’y a peut-être pas de critère « prêt-à-porter » pour déterminer l’étendue ou la portée adéquate d’un élément.
12. Le groupe de travail pourrait discuter plus avant de l’étendue ou de la portée les plus appropriées en fonction de chaque contexte. Par exemple, la Convention est claire quant au fait que pour chaque communauté son propre patrimoine est important et, par conséquent, les inventaires au sein de chaque État pourraient inclure des éléments de moindre étendue ou des éléments similaires prenant en compte les points de vue des différentes communautés, en particulier lorsque le niveau de détail et la spécificité sont pertinents dans le contexte national. Ainsi que le souligne Kono, pour les éléments déjà inscrits sur la Liste de sauvegarde urgente, l’étendue réduite de l’élément et la petitesse de la communauté pourrait être proportionnels. Quant aux candidatures d’inscription à la Liste représentative, l’étendue et la portée d’un élément pourraient être plus grands et plus inclusifs, en tenant compte de son objectif d’augmenter la visibilité du patrimoine culturel immatériel dans son ensemble à travers la sélection d’exemples représentatifs.
III.
Résultats éventuels
13. Au cours de sa deuxième journée de discussions, le groupe de travail ouvert aura amplement le temps de réfléchir davantage aux diverses questions soulevées lors des débats thématiques de la veille et de décider des prochaines étapes de la discussion. Lors de la septième session du Comité (du 3 au 7 décembre 2012, Paris), le Président du groupe de travail rendra compte des débats aux points 13.b de l’ordre du jour du Comité (Réflexion sur l’étendue et la portée adéquate d’un élément) et 13.c (Réflexion sur la procédure d’inscription élargie d’un élément déjà inscrit).
14. Plusieurs alternatives sont possibles en termes de résultats du groupe de travail :
a. Le groupe de travail peut décider que ses discussions ont suffisamment exploré les questions essentielles, à la lumière de l’expérience actuelle de la mise en œuvre de la Convention au niveau national et international, et que le temps n’est pas encore venu pour des délibérations ou des recommandations plus formelles.

b. Le groupe de travail pourrait au contraire conclure qu’une ou plusieurs des questions soulevées au cours des discussions justifient une décision du Comité. Lors des discussions du Comité sur les points susmentionnés de l’ordre du jour, le Président du groupe de travail pourrait proposer un ou plusieurs projets de décision pour examen par le Comité, reflétant ainsi sa synthèse du consensus du groupe de travail.
c. Le groupe de travail pourrait également conclure qu’une ou plusieurs des questions spécifiques soulevées au cours des discussions appellent une éventuelle révision des Directives opérationnelles. Au cours des discussions du Comité sur les points susmentionnés de l’ordre du jour, les points de vue et des perspectives des États membres du Comité et des États parties observateurs pourraient s’exprimer et le Comité pourrait demander au Secrétariat de proposer des projets de révision des Directives opérationnelles reflétant le consensus du groupe de travail et les débats du Comité, pour examen par le Comité à sa huitième session au cours du dernier trimestre de 2013.
15. En tout état de cause, le Secrétariat préparera un compte-rendu analytique détaillé des débats du groupe de travail qui sera disponible sur le site Internet de la Convention début 2013.
�.	Voir son rapport soumis à la quatrième session du Comité, Document ITH/09/4.COM/CONF.209/13 Rev.2, paragraphe 20 � HYPERLINK "http://www.unesco.org/culture/ich/doc/src/ITH-09-4.COM-CONF.209-13-Rev.2-FR.pdf" ��http://www.unesco.org/culture/ich/doc/src/ITH-09-4.COM-CONF.209-13-Rev.2-FR.pdf�


�.	Voir son rapport soumis à la cinquième session du Comité, Document ITH/10/5.COM/CONF.202/6, paragraphe 40 (� HYPERLINK "http://www.unesco.org/culture/ich/doc/src/ITH-10-5.COM-CONF.202-6-FR.pdf" �http://www.unesco.org/culture/ich/doc/src/ITH-10-5.COM-CONF.202-6-FR.pdf�).


� 	Voir son rapport soumis à la sixième session du Comité, Document ITH/11/6.COM/CONF.206/7, paragraphe 16 (� HYPERLINK "http://www.unesco.org/culture/ich/doc/src/ITH-11-6.COM-CONF.206-7-FR.doc" �http://www.unesco.org/culture/ich/doc/src/ITH-11-6.COM-CONF.206-7-FR.doc�).


�.	Voir Document ITH/11/6.COM/CONF.206/8+Corr.+Add., paragraphe 26 (� HYPERLINK "http://www.unesco.org/culture/ich/doc/src/ITH-11-6.COM-CONF.206-8+Corr.+Add.-FR.pdf" �http://www.unesco.org/culture/ich/doc/src/ITH-11-6.COM-CONF.206-8+Corr.+Add.-FR.pdf�).


�.	Voir Document ITH/11/6.COM/CONF.206/13+Corr.+Add., paragraphe 62 (� HYPERLINK "http://www.unesco.org/culture/ich/doc/src/ITH-11-6.COM-CONF.206-13+Corr.+Add.-FR.pdf" �http://www.unesco.org/culture/ich/doc/src/ITH-11-6.COM-CONF.206-13+Corr.+Add.-FR.pdf�).
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